
 
 
 
 
 

 

COMITE DEPARTEMENTAL D’ATHLETISME 

COMPTE RENDU DU 06 DECEMBRE 2010 (CR-N°6-2010) 

 

 
 
 
 

 

Présents : Marcelle Le Saint, Jeanne Jaouen, Pascale Dupont, Anne Marie 

Dorme, Karine Bouguéon, Michel Kerviel, Jean Paul Le Gall, Pierre 

L’Haridon, Jean claude Herry, Gildas Porzier, Jean Yves Pennanech, Pascal 

Dorme, Manuel Rico 

 

Excusés : Cindy Machefer, Gérard Roudaut, Claude Berthou 

 

Absents : Nicolas Le Dain, Romuald Cadou.  

 

                      ---------------------- 

         Marcelle Le Saint au nom du comité directeur félicite 

- François Person, lauréat aux « Hermines d’or », 

- Les jeunes juges Laura Quéré, Paul Le Branchu, Damien Mingam invités à 

« graines d’arbitres »  

- Jeanne Jaouen et Laurent Le Galle pour leur médaille de bronze 

décernée par la jeunesse et sport  

- Jean Michel Attiba pour sa distinction –Trophée de l’Officiel de 

l’année- lors de l’assemblée générale de la FFA à Strasbourg 

                   ----------------------- 

 

 

  1- APPROBATION DU CR du 27 septembre 2010 (CD-2010-N°5) 
                Ce compte rendu est approuvé à l’unanimité  

 

  2- CSO 

 
     Jean Yves Pennanech fait un compte- rendu rapide de la dernière 

réunion de la CSO. 
            - Cross du Finistère : Le parcours est prêt et ne pose 

aucun problème. 

            - Un rappel sera fait aux clubs pour compléter le jury du cross 

            - Le championnat du Finistère en salle aura lieu le 15 janvier 

à Brest comme prévu, il faudra pour la dernière fois dérouler les 

tapis pour les courses, les clubs seront sollicités pour aider. 

            - Un rappel sera fait pour compléter le jury. 

      - Talkies –Walkies, le CD a acheté des nouveaux Talkies –

Walkies, Jean Yves Pennanech propose que les anciens appareils 

puissent être prêtés aux clubs qui en feront la demande pour leurs 

organisations. Proposition acceptée à l’unanimité. 

      - La CSO propose que le championnat du Finistère de cross de 

2012 soit attribué à l’ALCP, seul candidat. Le Comité directeur vote 

à l’unanimité pour l’ALCP. 



 

 

  3-SALARIES 
 
    a) Prime d’habillement 

      La prime d’habillement de 250 € tous les 2 ans votée en 2008 pour 

les 2 salariés intervenant sur le kid stadium, et écrite dans 

l’avenant 2009 au contrat de travail de Cyrille Le Nader demande 

réflexion. Achetées en automne 2010, les tenues devront être floquées 

CDA29 et la facture sera libellée au nom du comité départemental. 

 

      b) Kid stadium 

          Etienne Dobobizan prépare la saison 2010/2011, une convention est 

déjà signée avec l’école d’Hanvec. D’autres pistes sont envisagées, 

notamment l’école du Faou. 

 La maintenance du camion sera assurée par le lycée de Carhaix. Un 

hivernage normalisé est recherché. 

 

   c) Coach athlé santé 

         Cyrille Le Nader encadre 10 personnes (marche nordique), ces 

personnes ont choisi de s’inscrire au Quimper Athlétisme et c’est 

Jeanne Jaouen qui a enregistré leur licence athlé-loisir avec 

l’accord du QA.  

 

      d) ETR et formation handisport 

  Sur proposition de l’ETR et la ligue de Bretagne, une formation 

handisport pouvait être dispensée les 1 /2 /3 décembre 2010 à Cyrille 

Le Nader comme aux autres salariés des comités départementaux 

bretons. Se posait tout de même le financement de cette formation 

payée par la LBA mais pas pour les heures passées .La LBA suggérait 

de faire une demande de prise en charge par l’organisme UNIFORMATION. 

Le Comité départemental n’étant pas demandeur de cette formation 

estimait que le financement total était du ressort de la ligue. 

Cyrille Le Nader étant en arrêt de travail jusqu’au 1 décembre 

inclus, la question ne s’est plus posée.  

 

4- C.L.E  
 

  Le stage CLE du 4 décembre a été annulé suite aux conditions 

météorologiques. 
11 athlètes du Finistère Nord et 9 athlètes du Finistère Sud font 

partie du CLE. Tous ont passé la visite médicale obligatoire. La 

liste pour cette année est close. 

Manuel Rico demande si des mesures sont envisagées pour les athlètes 

qui du fait de leur éloignement de Brest ou Quimper ne peuvent se 

rendre aux entrainements CLE. 

Marcelle Le Saint précise que bien qu’ayant déjà demandé des 

accommodements pour ces athlètes, elle n’a pas obtenu une réponse 

favorable et précise qu’une demande d’un CLE éclaté sur plusieurs 

sites ou en fonction des disciplines a été faite, mais cela n’a pas 

été accepté. 

  

5- BILAN FINANCIER 
 

Jeanne Jaouen fait un court bilan financier des 3 premiers mois 

d’activité. 
           Le montant des dépenses après 3 mois représente 16,02% du 

budget prévisionnel ; (l’année dernière à la même époque nous étions 

à 20,95%).Leur nature et leur montant poste par poste répondent aux 



besoins de l'activité. 

Par ailleurs le produit des licences « surfe » sur les résultats de 

Barcelone. Les licences de l"Eveil Athlétique et des Poussins 

continuent de progresser. Cette manne permet d'envisager les 

prochains mois plus sereinement. 

 

 

6- LICENCES 
 

Pascale Dupont fait le point des licences et remarque qu’une 

augmentation des licenciés se dessine  
Au 31 août 2010 : 2916  licenciés ; au 30 novembre 2010 :  2831 

- 85 mais il reste encore 6 mois 

Licences loisirs 1086 au 30 novembre 2010 

                  907 l’année dernière 

 

7- COMMISSION JEUNES 
 

Pierre L’Haridon signale un problème de stade pour organiser les 

compétitions EA/PO. La municipalité de Carhaix, ne pourrait pas 

mettre à disposition le stade le 14 mai .L’autre club le BSA organise 

une compétition ce jour là. Une décision sera prise courant janvier, 

par la commission des jeunes 
Il remarque que les assisses régionales EA/PO, n’ont toujours pas eu 

lieu et ne sont toujours pas programmées. 

 

8- COMMISSION INFORMATIQUE 
 

Jean Claude Herry rappelle qu’il sera absent pour le championnat de 

Finistère de cross. Il souhaite que les factures d’achats soient 

directement adressées au domicile de la trésorière, et précise que le 

nouvel ordinateur qui vient d’être acheté ne doit servir qu’aux 

formations et aux compétitions. 
 

  9-COMMISSION MEDICALE 

 
Karine Bouguéon demande s’il est possible d’organiser une formation 

de secouriste/défibrillateur, le stade Lesnevien est intéressé. 
Marcelle Le Saint rappelle que le coût de la formation est de 60 

euros/personne à la charge du club. Une formation pourra être 

programmée au début du printemps 

 (Demander à Nicolas Le Dain de prendre contact avec le formateur), 

les clubs seront avisés. 

Karine Bouguéon explique qu’en accord avec Emmanuelle Daniel, médecin 

de la ligue et adhérente au QA elle ne sera pas présente au 

championnat du Finistère de cross pour assurer la présence médicale. 

Emmanuelle Daniel la remplacera. 

Un colloque « nutrition et adolescence » sera organisé au printemps. 

Un intervenant, (nutritionniste ou diététicien(ne)) est recherché. 

        

 10-INFORMATIONS ET QUESTIONS DIVERSES 
 

     a)  Intercommité minimes de cross : mode de sélection. 
            Après débats, il a été décidé que seront sélectionnés aux 

intercomités minimes de cross : 
  - les 15 premiers minimes licenciés FFA du championnat du Finistère 

de cross 



        -En cas de désistement, La sélection sera complétée par d’autres 

minimes selon les résultats départementaux et régionaux qui seront 

analysés, la décision appartient aux responsables de la sélection. 
        Gildas Porzier précise que la préparation aux intercomités 

minimes de cross comprend : la participation au championnat du 

Finistère et au championnat de Bretagne ainsi qu’au rassemblement des 

sélectionnés qui aura lieu le 05/02/2011 (le lieu reste à déterminer) 

 
b) A.R.S (allocation de rentrée scolaire) 

Michel Kerviel indique qu’il a reçu 125 demandes, les demandes 

sont à envoyer au comité départemental avant le 31/12/2010, il n’y 

aura pas de délai supplémentaire. 

                     

             

      c)  Logo du CDA du Finistère 

Marcelle Le Saint propose de « rafraichir » le logo du comité 

départemental, de confier la réalisation à un établissement scolaire 

(beaux arts etc…). 

      Les avis sont partagés, un vote aura lieu lors de la prochaine 

réunion du CDA 29. 

 

d)  AG du CDA 29, remise de récompenses et podiums 

Après débats et sur proposition de Jean Claude Herry, il a été décidé 

de ne pas récompenser les records du Finistère battus dans l’année. 

Le risque d’erreurs est important, car tous les records ne sont peut-

être pas à jour. 

            Unanimité des membres sur cette proposition. 

 

e) Pénalités L.B.A 
  Jeanne Jaouen considère que ce n’est pas au CDA29 de régler les 

amendes infligées aux clubs, par la ligue ou par la FFA, lorsque 

ceux-ci sont déficitaires. 

Accord unanime des membres 

Manuel Rico estime que les clubs devraient être libres de participer 

ou non aux AG de la ligue sans être pénalisés par une amende.  

                     

f) AG de la FFA  
Jean Claude Herry fait un petit compte- rendu de l’AG de la FFA qui 

s’est tenue à Strasbourg le 4 et 5 décembre et explique entre autres 

que : 

 -Les modalités d’attribution de récompenses pour les championnats 

nationaux des vétérans sont modifiées : les titres et podiums seront 

décernés si un minima de performance est atteint. 

          -L’inscription aux championnats vétérans est désormais payante. 

                -Les clubs à sous sections qui n’ont pas au moins 5 dirigeants 

licenciés dans le club maître ne sont pas en conformité avec les 

règlements.  

     (Pour plus de renseignements sur tous ces points voir le compte 

rendu FFA)  

 

g) Bilan du Plan de développement du CDA29 à mi-mandat  
  Marcelle Le Saint informe qu’un entretien a eu lieu le 3 novembre 

avec Patrick Riou et Philippe Le Joncour de la DDJSCS en sa présence, 

celles de Michel Kerviel et Jeanne Jaouen pour faire un bilan à mi-

mandat du plan de développement. Cette rencontre s’est très bien 

passée et le bilan a été jugé très positif. 

                  

h) Challenge d’automne 
L’Iroise athlétisme a organisé le « Challenge d’automne » au 

mois d’octobre dernier. Il s’avère d’après l’IA que l’organisation de 



cette compétition a généré un déficit financier, de ce fait l’IA 

demande au CDA29 de compenser ce déficit. 

Jeanne Jaouen explique que cette compétition est régionale et estime 

que le CD n’a pas à compenser le déficit 

 A l’unanimité les membres du CD sont d’accord avec cette 

affirmation. 

 

 

            Prenez notes 

Les prochaines réunions du CDA29  

Lundi 24 janvier, Lundi 28 mars Lundi 16 mai  

                              Lundi 27 juin Lundi 26 septembre  

L’AG du CD est programmée au samedi 22 octobre 2011 

 

 

 

       Marcelle Le Saint                              Manuel Rico                       

           Présidente                             Secrétaire général                                       

                                         

 
 


